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     Département du RHONE – Mairie de LOZANNE
CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE DU 1er AVRIL 2026
COMPTE RENDU

[bookmark: _Hlk223356913]Le premier avril deux mil vingt-six à dix-neuf heures, le Conseil Municipal régulièrement convoqué s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Christian GALLET, Maire de Lozanne.

Présents :
Christian GALLET, Guy FLAMAND, Annick PERRIER, Frédéric PIRAS, Carole MARTEL, Bernard MANEVY, Marie-Hélène FERRET, Jean LIZA, Gérard LAGRESLE, Sylvie CANTIN, Laurence BARRILLIET, Béatrice LAMBERT, David BERGER-VACHON, Guillaume PETIT, Claire BEAUNE, Myriam GOUY, Olivier DELORME, Céline PRZYSIECKI, Matthias SAMYN, Muriel ROCHE PINAULT, Fabrice BOUDELON, Cassandra MONTEIRO
Excusée :
Clarisse REBOTIER

Secrétaire de séance : Guy FLAMAND

	Nombre de conseillers municipaux en exercice
	Nombre de conseillers municipaux présents
	Nombre de conseillers municipaux votants

	23
	22
	22

	Date de convocation :
23/03/2026
	Date d’affichage :
23/03/2026
	



1 – Approbation du compte rendu du conseil municipal du 20 mars 2026

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

2 – Approbation du Règlement intérieur du Conseil Municipal

Monsieur le Maire donne lecture des principaux éléments du Règlement du Conseil reproduit en annexe.

Le Conseil ouïe l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir valablement délibéré, à l’unanimité, décide :
· D’APPPROUVER le règlement du Conseil Municipal





3 - Désignation des délégués communaux au syndicat départemental des énergies du Rhône (SYDER)

Conformément aux dispositions de l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, ont été élus à l’unanimité :

Délégué titulaire : Jean LIZA

Délégué suppléant : Matthias SAMYN

[bookmark: _Hlk223357321]4 – Désignation des délégués communaux au syndicat intercommunal des eaux du Val d’Azergues (SIEVA)

Conformément aux dispositions de l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, ont été élus à l’unanimité :

Délégués titulaires : Annick PERRIER et David BERGER-VACHON

Délégué suppléant : Olivier DELORME

5 - Désignation des délégués communaux au Syndicat Mixte d’Assainissement de la Pray (SMAP)

Conformément aux dispositions de l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, ont été élus à l’unanimité :

Délégués titulaires : Guy FLAMAND et Carole MARTEL

Délégué suppléant : Myriam GOUY


6 - Désignation des délégués communaux au Syndicat Intercommunal Beaujolais Azergues (SIBA)

Monsieur le Maire précise que ce syndicat sera dissout en fin d’année 2026. La compétence « logiciel » gérée par ce syndicat sera rendue aux communes, et les bassins de rétention seront donnés au SRBA. Il convient donc d’expédier les affaires courantes d’ici la fin de l’année.

Conformément aux dispositions de l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, ont été élus à l’unanimité :

Délégués titulaires : Christian GALLET et Guy FLAMAND

[bookmark: _Hlk223357667]7- Désignation des délégués communaux au Syndicat de rivières de la Basse Azergues

Monsieur le Maire expose que la gestion actuelle des bassins de rétention sera transférée au SRBA à la dissolution dudit syndicat.
Conformément aux dispositions de l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, ont été élus à l’unanimité :

Délégués titulaires : Christian GALLET et Guillaume PETIT

8 - Désignation des membres du centre communal d’action sociale (CCAS)

Le Conseil municipal propose de désigner les membres suivants pour le CCAS de la Commune : 

- Président : 	Christian GALLET

- Membres : 	

Marie-Hélène FERRET
Annick PERRIER
Gérard LAGRESLE
Cassandra MONTEIRO

Monique LARGERON
Jacqueline COLOMBIER
Bernadette CALVET
Alexandre BEGOT
Delphine DESGRANGE

Les membres sont désignés à l’unanimité.

9 - Désignation d’un délégué au CNAS

Le Conseil municipal désigne : 

- Marie-Hélène FERRET

En qualité de déléguée locale du Comité National d’Action Sociale.

Annick PERRIER demande si le CNAS est bien utilisé par les agents. 

Marie-Hélène FERRET répond que le CNAS est bien utilisé mais qu’elle a réfléchit avec la correspondante des agents à organiser des réunions pour expliquer aux agents ce à quoi ils ont droit.

Annick PERRIER propose de travailler avec Marie-Hélène FERRET sur le sujet car la problématique est la même au SIEVA.

Monsieur le Maire précise que le taux de retour est plutôt bon à la Mairie de Lozanne même s’il est en baisse ces derniers temps.

Marie-Hélène FERRET est désignée à l’unanimité.

10 – Création des commissions communales

Monsieur le Maire propose de créer les commissions suivantes :


	Commission Bâtiments 

Bernard MANEVY
Matthias SAMYN
Gérard LAGRESLE
Olivier DELORME
David BERGER-VACHON
Muriel ROCHE PINAULT

	Commission Voirie/ sécurité routière / Déplacements doux/Stationnement/Signalisation

Guy FLAMAND
Sylvie CANTIN
Céline PRZYSIECKI
Frédéric PIRAS
Carole MARTEL
Jean LIZA
Bernard MANEVY
David BERGER-VACHON
Laurence BARRILLIET
Fabrice BOURDELON

	Commission PCS 

David BERGER-VACHON
Marie-Hélène FERRET
Olivier DELORME
Guillaume PETIT
Matthias SAMYN
Sylvie CANTIN
Annick PERRIER
Claire BEAUNE
Cassandra MONTEIRO

	Commission Animation / Culture / Sports

Annick PERRIER
Carole MARTEL
Marie-Hélène FERRET
Matthias SAMYN
Olivier DELORME
Guillaume PETIT
Céline PRZYSIECKI
Béatrice LAMBERT
Fabrice BOURDELON


	CCAS

Christian GALLET
Marie-Hélène FERRET
Annick PERRIER
Gérard LAGRESLE
Cassandra MONTEIRO
Monique LARGERON
Jacqueline COLOMBIER
Bernadette CALVET
Alexandre BEGOT
Delphine DESGRANGE

	Commission Environnement / Fleurissement

Fleurissement
Annick PERRIER
Carole MARTEL
Marie-Hélène FERRET

Environnement
Annick PERRIER
Carole MARTEL
Marie-Hélène FERRET
Olivier DELORME
Céline PRZYSIECKI
Muriel ROCHE PINAULT

	Commission Urbanisme

Frédéric PIRAS
Jean LIZA
Guy FLAMAND
Bernard MANEVY
Carole MARTEL
Laurence BARRILLIET
David BERGER-VACHON
Claire BEAUNE
Muriel ROCHE PINAULT



	Commission Finances

Christian GALLET
Marie-Hélène FERRET
Annick PERRIER
Frédéric PIRAS
Guy FLAMAND
Bernard MANEVY
Carole MARTEL
David BERGER-VACHON
Jean LIZA
Matthias SAMYN
Guillaume PETIT 
Gérard LAGRESLE
Laurence BARRILLIET
	Commission Conseil Municipal des enfants

Carole MARTEL
Marie-Hélène FERRET
Annick PERRIER
Matthias SAMYN
Gérard LAGRESLE
Myriam GOUY
Céline PRZYSIECKI
Fabrice BOURDELON

	Commission Communication/Journal

Annick PERRIER
Guillaume PETIT
Béatrice LAMBERT
Cassandra MONTEIRO


	Commission Affaires
 Scolaires

Carole MARTEL
Guillaume PETIT
Marie-Hélène FERRET
Myriam GOUY
Céline PRZYSIECKI
Sylvie CANTIN
Muriel ROCHE PINAULT
	





La création des commissions et la répartition des conseillers dans ces dernières sont approuvées à l’unanimité.

11 - Vote du taux des trois taxes pour l’année 2026

Monsieur le Maire propose de conserver les taux de l’année précédente. 

Monsieur le Maire rappelle qu’un mécanisme est mis en place par le Gouvernement qui passe notamment par le transfert de la part départementale de 11.03% aux communes sur la taxe foncière bâtie, afin de compenser la perte de la recette de la taxe d’habitation sur les résidences principales. 
Monsieur le Maire ajoute que la commune bénéficiera en sus pour 2026 d’un versement coefficient correcteur, d’un montant de 360 828 €.

Laurence BARRILLIET demande ce qu’il en est de l’allocation compensatrices de la taxe d’habitation.
Monsieur le Maire répond qu’elle est de l’ordre de 100 000 €.

Les taux proposés s’établissent comme suit :

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires :	14.60 %
Foncier bâti :		32.85 %
Foncier non bâti :	48.14 %

Le Conseil ouïe l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir valablement délibéré, à l’unanimité, décide :

- D’APPROUVER les taux tels que présentés ci-dessus.

12 - Autorisation donnée au Maire de signer la convention relative à la réalisation et au financement des travaux d’aménagement d’un cheminement piéton sur la RD 77, dans la traversée d’agglomération de Lozanne avec le Département du Rhône et la CCBPD

Monsieur le Maire expose que dans le cadre des travaux d’aménagement d’un cheminement piéton sur la RD 77, il convient de conventionner avec le Département et la CCBPD, les travaux se situant sur une Route départementale, en agglomération.
La CCBPD va assurer la maitrise d’ouvrage du projet et finançant l’opération (à hauteur de 29 167 € HT) aussi, il convient de signer une convention tripartite concernant la répartition technique et financière entre les trois collectivités.

Cette convention est jointe en annexe.

Le Conseil ouïe l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir valablement délibéré, à l’unanimité, décide :

- DE L’AUTORISER à signer la convention relative à la réalisation et au financement des travaux d’aménagement d’un cheminement piéton, dans la traversée d’agglomération de Lozanne avec le Département du Rhône et la CCBPD et à procéder à toute opération relative à l’application de la présente décision.

[bookmark: _Hlk226018600]13 – Autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer la convention pour le raccordement à l’éclairage public de matériels de vidéoprotection


Monsieur le Maire expose dans le cadre du déploiement d’un réseau de vidéoprotection sur le territoire de la Commune, des équipements (caméras, antennes) sont installés sur les supports d’éclairage public gérés par le SYDER.

Dans le cadre du projet de déploiement d’un réseau de vidéoprotection, le SYDER autorise l’opérateur, dans les conditions techniques et financières définies par la présente convention, à installer et assurer la maintenance et l’exploitation d’équipements sur le réseau d’éclairage public propriété du SYDER.

Ces équipements sont : un réseau de fibre optique, des caméras de surveillance fixes ou mobiles, et des dispositifs de relais radio hertziens.

La présente convention détermine les modalités techniques et financières relatives à la pose, au raccordement et à la maintenance-exploitation de ces équipements et fixe les responsabilités qui en découlent pour chacune des parties. 

Elle définit également les modalités financières y afférentes.

Le Conseil ouïe l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir valablement délibéré, à l’unanimité, décide :

- DE L’AUTORISER à signer la convention proposée en pièce jointe.

[bookmark: _Hlk226018737]14 - Versement d’une subvention à l’association « Les Madagazelles roses »

Annick PERRIER expose qu’elle a été sollicitée par une lozannaise qui se lance dans un projet de voyage solidaire à Madagascar. Elles participeront donc en juillet à la 10ème édition de la Madagazelle.
Il s'agit d'une épreuve de course à pied, exclusivement féminine, par étape, au cours de laquelle une action de solidarité scolaire est organisée.
Le lieu d’arrivée de chaque étape est situé dans une école vers laquelle l’action solidaire sera organisée. Chaque participante s’engage à amener du matériel scolaire qu’elle distribuera elle-même aux élèves qu’elle rencontrera.
Afin de les aider à financer ce projet, elles ont créé leur propre association "Les Madagazelles roses".
Elles ont notamment pour projet de créer / organiser différents évènements pour les aider à récolter des fonds ainsi que les fournitures scolaires qu'elles emmèneront avec elles (environ 20-25kg de matériel par participante).
Environ 1500 lots seront distribués à 1500 enfants dans 9 établissements.
[bookmark: _GoBack]Au travers de ce projet, elles tiennent également à soutenir une autre association qui accompagne des enfants en rémission de cancer ou de leucémie, ainsi que des femmes en rémission de cancer du sein : À chacun son Everest !

Muriel ROCHE PINAULT demande où a été créée l’association. 
Annick PERRIER répond qu’il s’agit d’une association lozannaise.

Le Conseil ouïe l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir valablement délibéré, à l’unanimité, décide :

- DE VERSER une subvention de 500 € à l’association Les Madagazelles roses.

Questions diverses : 
Recrutement de 2 apprentis.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30.

Le Maire,								Le secrétaire,			


Christian GALLET							Guy FLAMAND
- 9 -
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